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Le mercredi 22 janvier 1969

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prière.

LE JOUR DE L'INDÉPENDANCE DE
L'UKRAINE

ANNIVERSAIRE

L'honorable Paul Yuzyk: Honorables séna-
teurs, comme le 22 janvier est une date bien
spéciale pour tous les Ukrainiens épris de
liberté dans le monde entier, et surtout pour
plus d'un demi-million de Canadiens d'ascen-
dance ukrainienne, qui ont apporté une
remarquable contribution à l'expansion politi-
que, économique, sociale et culturelle de
notre pays, ainsi qu'à l'effort de guerre du
Canada, de l'assentiment du Sénat, je vou-
drais souligner cette occasion dans notre
auguste Chambre.

Aujourd'hui le drapeau bleu et jaune de
l'Ukraine flotte au mât de l'hôtel de ville de
Toronto, de Montréal, de Winnipeg et d'au-
tres villes canadiennes, pour commémorer
l'indépendance de l'État de l'Ukraine, restau-
rée par la volonté du peuple ukrainien le 22
janvier 1918.

L'an dernier, le drapeau de l'Ukraine libre
flottait à l'hôtel de ville d'Ottawa, mais cette
année il est interdit, car le protocole du
Canada reconnaît officiellement le drapeau de
l'Ukraine soviétique, avec le marteau et la
faucille qui l'identifient à l'Union soviétique.
L'Ukraine soviétique n'est pas un État libre et
souverain.

La célébration du Jour de l'Indépendance
de l'Ukraine devrait pousser non seulement
les Canadiens d'origine ukrainienne, mais
tous les Canadiens, de quelque souche qu'ils
soient, à réfléchir sur leur héritage poli-
tique et culturel. Nous apprécierions certes
mieux la souveraineté du Canada si nous la
comparions avec celle de l'Ukraine.

C'est l'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique, rédigé de plein gré par les délégués de
plusieurs colonies, qui établissait le Dominion
du Canada. Le Canada se dotait ainsi d'un
gouvernement responsable et représentatif,
fondé sur la liberté démocratique de chaque
citoyen. Au fil des ans, le gouvernement cana-
dien a graduellement assumé le contrôle de
toutes les relations extérieures, ce qui lui a
permis, à la fin de la première guerre mon-
diale, d'être complètement indépendant quant
à sa politique étrangère.

Le Statut de Westminster de 1931 consa-
crait, de façon définitive, la souveraineté du
Canada. En 1947, la loi sur la citoyenneté
canadienne distinguait les citoyens canadiens
des citoyens britanniques. En 1952, c'était la
première fois qu'un Canadien accédait au
rang de gouverneur général, et depuis lors, ce
sont des Canadiens qui se sont succédé à ce
poste de haute distinction.

Un seul problème épineux se pose à l'égard
de la constitution, celui de rompre les der-
niers cordons qui la lient encore au Parle-
ment britannique. Du point de vue constitu-
tionnel, le Canada est passé du colonialisme à
l'indépendance; naguère inconnu il figure
maintenant à l'avant-poste des nations du
Tiers-Monde. Il a subi la domination de l'im-
périalisme britannique depuis les premiers
temps de son histoire, mais c'est aujourd'hui
un pays libre qui est devenu volontairement
membre du Commonwealth, de l'OTAN et des
Nations Unies.

Ayant fait partie de l'empire britannique,
le Canada a obtenu son indépendance grâce à
son évolution et non par suite d'une révolu-
tion, donc sans aucune effusion de sang au
cours de la lutte. Dans l'intervalle, notre
pays a aidé d'autres colonies britanniques à
obtenir leur indépendance et il a défendu
dans les assemblées mondiales la cause de la
liberté et de l'indépendance des peuples dans
les diverses régions du monde.

Le Canada a pu conquérir sa liberté et pro-
gressivement sont indépendance, parce qu'il
faisait partie d'un empire d'outre-mer. Même
si la Grande-Bretagne exploitait économique-
ment ses colonies, elle leur apportait la civili-
sation et des régimes démocratiques de
gouvernement qui florissaient dans les îles bri-
tanniques. Lorsque ces colonies ont atteint
leur maturité, elles ont pris en main leurs
propres affaires et proclamé leur indépen-
dance, la plupart du temps sans effusion de
sang et avec l'approbation de la
Grande-Bretagne.

La situation de l'Ukraine était différente.
Elle a eu le malheur de faire partie d'un
empire territorial ou continental. La Russie
tsariste, contrairement à la Grande-Bretagne,
qui a acquis progressivement une constitution
démocratique, était une autocratie dotée d'un
régime politique totalitaire qui employait la
terreur pour exploiter économiquement les
peuples subjugués et leurs territoires natio-
naux. L'Ukraine, avec sa culture raffinée, sa
civilisation et son gouvernement démocrati-
que, est tombée victime au XVII' siècle d'une
Russie moscovite arriérée, tyrannique et
impitoyable. Sous la domination de la Russie
tsariste, la liberté démocratique de l'Ukraine
a été écrasée et elle n'est devenue qu'une
simple province russe privée de tous ses
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